
Quelques 3 000 logements-foyers (la plupart situés dans
le parc HLM) accueillent aujourd’hui près de 160 000
personnes âgées. En Rhône-Alpes, 300 logements-
foyers ont une capacité d’accueil de 17 000 places.
Confrontés au vieillissement de leur population, de
plus en plus d’élus et de gestionnaires de ces établisse-
ments (CCAS et associations) se posent le problème
de leur adaptation. Antoine Durand, directeur de
l’ANRESPA 1, expose les perspectives d’avenir.

Conçus davantage comme des logements, mais rele-
vant en même temps du cadre juridique des établisse-
ments sociaux et médico-sociaux, les logements-foyers
ont un statut hybride, source d’ambiguïtés. À l’origine,
les logements-foyers ont été institués pour améliorer
les conditions d’habitat de la population âgée, tout en
garantissant un mode de vie semblable au domicile. Il
s’agissait de proposer un cadre différent de celui plus
collectif de l’hospice ou de la maison de retraite. C’est
pourquoi initialement, les logements-foyers propo-
saient essentiellement des services hôteliers et avaient
peu de personnel.

Au fil du temps, les gestionnaires ont été amenés à
réfléchir à l’adaptation de leurs logements-foyers. En
effet, la demande a considérablement évolué : les per-
sonnes entrent en logement-foyer de plus en plus
âgées, tout en étant le plus souvent valides, pour des
raisons de sécurité ou de rapprochement familial. Ces
évolutions impliquent d’apporter de nouvelles valeurs
ajoutées (normes pour personnes handicapées, sécu-
rité renforcée, vie sociale, personnels soignants), tout
en maintenant des tarifs accessibles pour des revenus
modérés.

Face à la nécessité de s’adapter, les gestionnaires
avancent en ordre dispersé tant les logements-foyers
sont très hétéroclites en termes de capacité, d’implan-
tation géographique, de formes architecturales, et sur-
tout de services hôteliers et de modes de prise en
charge. Ils vont d’établissements médicalisés, dans les-
quels le niveau de dépendance des occupants les rap-
proche d’une maison de retraite, à des immeubles de
logements dépourvus de tout service, voire de toute vie
collective organisée.

Au-delà de l’évolution des besoins, un second élé-
ment rend urgente la question de l’adaptation des loge-
ments-foyers : il s’agit de la loi du 24 janvier 1997 qui
impose à tous les établissements d’hébergement de
personnes âgées de passer une convention avec le
conseil général et l’assurance maladie pour pouvoir
accueillir des personnes âgées dépendantes. Ses consé-
quences peuvent être lourdes pour l’établissement en

termes de tarification, de locaux, de personnel de ser-
vices et de soins. Elles sont même inadaptées pour des
logements-foyers ayant une vocation de simple habitat.

Autre problème, la nouvelle tarification risque d’in-
citer les gestionnaires à fonctionner en prix de journée
tout compris, remettant en cause la liberté de recours
aux intervenants extérieurs (aides-ménagères, services
de soins), chère aux résidents. Enfin, les normes de
sécurité incendie, probablement exigées en cas de
conventionnement avec le conseil général et l’assu-
rance maladie, peuvent générer des travaux et des
coûts considérables.

LA NÉCESSITÉ D’UNE RÉFLEXION GLOBALE
Lorsque surviennent la fragilisation et la dépen-

dance des personnes, les directeurs doivent arbitrer
entre sécurité du résident (impliquant un transfert
dans un établissement plus adapté) et respect de sa
volonté de rester chez lui. Les évolutions actuelles doi-
vent inciter les gestionnaires à se doter d’un projet de
vie définissant les objectifs et les moyens du logement-
foyer, et clarifier sa vocation. En effet, les perspectives
de conventionnement peuvent être l’occasion de
remettre à plat le fonctionnement et les missions de ces
établissements.

En particulier, plusieurs pistes peuvent être évo-
quées. Une transformation de la vocation d’origine :
démolition, transformation en résidence sociale, en
logement banalisé accueillant des plus jeunes, des
immigrés âgés, des personnes handicapées ; une
recherche de solutions intermédiaires : conventionne-
ment partiel avec utilisation de moyens extérieurs
(d’une maison de retraite, d’un hôpital) ou développe-
ment de moyens internes (services hôteliers, person-
nel soignant) ; une médicalisation de la structure.
Actuellement, moins d’un logement-foyer sur dix est
doté d’une section de cure médicale. Pour ceux-là, le
conventionnement sera incontournable et viendra
modifier quelques règles de fonctionnement.

Dans tous les cas, seule une analyse globale et au cas
par cas, à partir du contexte (acteurs, tutelles, offre et
demande), des caractéristiques et attentes des rési-
dents et des candidats, et des potentiels du cadre bâti
et des services proposés permettra de définir le devenir
de chaque logement-foyer. ■

Antoine DURAND

1. Association nationale pour les nouvelles résidences avec services pour per-
sonnes âgées, émanant de l’UNFOHLM.

Le Chemin bleu est une petite unité
de vie, établissement de type loge-
ment-foyer, qui permet de loger per-
sonnes âgées et étudiants. Florence
Alicot, qui a participé au montage du
projet, présente cette forme d’habitat.

Dans le quartier Perrache à Lyon,
rien ne distingue le n° 67 de la rue
Smith de ses voisins. Un immeuble
comme un autre, un petit bar en rez-
de-chaussée et la batterie de boîtes
aux lettres dès la porte en bois fran-
chie. Une seconde porte vitrée
ouvrant sur un large couloir pastel
laisse pourtant deviner un espace
habité, éclairé naturellement par
une verrière, où une cour ouverte
séparait hier les deux corps de bâti-
ments. C’est le lieu de vie commun
aux locataires âgés et aux locataires
étudiants de l’immeuble dans lequel
se partagent des moments, des
repas, des histoires de vie, des visites
familiales et amicales et sûrement
quelques secrets. Une grande pièce
cuisine au centre de toutes les circu-
lations.

À l’entrée, quelques carreaux de
faïence décorée annoncent la cou-
leur, « le Chemin bleu », nom de
baptême du lieu choisi par ses habi-
tants, « bleu pour la couleur domi-
nante des structures métalliques et
celle du dernier chemin qui relie la
terre au ciel ». C’est là qu’ont élu
domicile treize personnes âgées du
quartier qui pour des raisons
diverses ne veulent ou ne peuvent
plus vivre seules à domicile et cinq
jeunes étudiants à la recherche d’un
logement, d’un revenu et d’une
expérience de vie et de travail.

Sur l’initiative de l’association
rhodanienne pour le développement
de l’action sociale (ARDAS), presta-
taire des services d’aide à domicile
aux personnes âgées du 2 e arrondis-
sement, le Chemin bleu répond de
manière originale aux besoins d’ac-
compagnement du grand âge.

Ici tout se joue dans la proximité
et la continuité des liens acquis et
des lieux connus, dans l’ouverture, la
mixité et l’intégration, dans l’auto-
nomie et la sécurité : un lieu à taille
humaine dans lequel chacun est
connu et reconnu, des petits loge-
ments individuels pour rester indé-
pendant, pour recevoir sa famille et
ses amis, pour continuer à faire ses
choix personnels (l’un d’entre eux
est réservé à l’accueil temporaire
pour passer une période difficile et
retourner chez soi) ; des services
connus, ceux qui continuent d’inter-
venir comme auparavant, aide à
domicile, infirmière, kinésithéra-
peute, médecin et ceux qui les com-
plètent au sein du Chemin bleu, une
responsable, trois « maîtresses de
maison » qui coordonnent, cuisi-
nent, écoutent, animent, et les cinq
étudiants qui se relaient à tour de
rôle les soirs de la semaine et les
week-ends. Un espace collectif per-
met de partager, d’être ensemble de
manière conviviale et de trouver
l’aide et le soutien nécessaires, cha-
cun selon ses besoins.

Le Chemin bleu réunit les condi-
tions pour vivre une vieillesse au
milieu de tous, là où l’on a construit
ses repères, ses relations, dans le res-
pect de ses choix et à l’écoute des
besoins singuliers. Il fait le pari que
vivre ensemble dans la réciprocité
des échanges, des services et des
soutiens attendus est possible.

Les familles sont écoutées, soute-
nues à l’occasion d’une réunion
régulière mais aussi invitées à parti-
ciper et à exercer le rôle et les res-
ponsabilités qui leur reviennent. Les
praticiens libéraux gardent leur
clientèle et interviennent en concer-
tation avec le personnel ; cette
volonté de conserver les liens d’in-
terdépendance renvoie au souci de
cohésion sociale sur un territoire.
Les jeunes signent leur premier
contrat de travail souvent si difficile

à obtenir et acquièrent une expé-
rience professionnelle mais aussi de
partage avec une génération dont ils
sont souvent coupés. Les personnes
âgées vivent dans le respect de leur
autonomie, en sécurité, chez elles et
dans un lieu vivant et animé par ces
multiples présences.

Le Chemin bleu « ne prend pas en
charge », il accompagne et d’une cer-
taine manière permet que tous,
jeunes, vieux, familles, personnel,
intervenants extérieurs profession-
nels et amicaux, s’accompagnent.

Le Chemin bleu est un établisse-
ment social de type logement-foyer
au sens de la loi de 1975 et est agréé
à l’aide sociale. Les locataires bénéfi-
cient de l’APL et des mêmes condi-
tions d’attribution et de financement
des services qu’à domicile. ■

Florence ALICOT

MONTAGE FINANCIER
Coût total TTC : 6221106 F (8 400 F/m2 utile)
Charge foncière : 1 637 656 F
Travaux et honoraires : 4 423 094 F
Révisions de prix : 160 356 F
Financement
• Prêts
PLA CDC : 3 990 000 F
Caisse AVA : 240 000 F
• Subventions
État PLA : 639 400 F
Conseil régional : 700 000 (palmarès de l’in-
novation 1995)
Conseil général PLA : 31 706 F
Caisses de retraite : 620 000 F

Mobilier : 500 000 F
Subventions 500 000 F (Fondation de France,
Fondation caisse d’épargne, caisses de
retraite)

Contact : Françoise JOUIS, association ARDAS
32, cours Bayard 69002 Lyon
tél. : 04 78 37 24 12 - fax : 04 72 56 08 91
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Logements-foyers pour personnes âgées : quel avenir ? Une expérience d’habitat intergénérationnel : le Chemin bleu


